








1’510
ménages ont 
adopté des 
pratiques 
agroécolo-
giques

19’499
ménages 
voient leurs 
déchets
régulièrement 
collectés et 
traités

21’887
personnes 
ont un nouvel 
accès à une 
source 
d’énergie re-
nouvelable*



















Le CEAS est certifié par 
ZEWO depuis 2009.

Organisation XY ist seit 19XX 
ZEWO-zertifiziert.

L’organisation XY est certifiée
par ZEWO depuis 19XX.

CEAS ist seit 2009 
ZEWO-zertifiziert.





6.1 %
Relations publiques 
et collecte de fonds

2.3 %
Charges de fonc-
tionnement de la 
fondation

Provenance des fonds 
a�ectés 2022

39.6 %
DDC (confédération 

suisse)

11.5 %
Partenaires européens

24.5 %
Fondations ou 
associations 
privées

21.1 %
Fédérations canto-
nales de coopération 
& ASCEAS

1.3 %
Donatrices & 
donateurs privés

2.1 %
Autres subven-
tions publiques
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PricewaterhouseCoopers SA est membre d'un réseau mondial de sociétés juridiquement autonomes et indépendantes les unes des autres.

Rapport de l’organe de révision 
sur le contrôle restreint au Conseil de fondation de 

Fondation du Centre Ecologique Albert Schweitzer (CEAS)
Neuchâtel

En notre qualité d’organe de révision, nous avons contrôlé les comptes annuels (bilan, compte de résultat, tableau de la 
variation du capital et annexe (pages 3 à 19)) de la Fondation du Centre Ecologique Albert Schweitzer (CEAS) pour 
l’exercice arrêté au 31 décembre 2022. Conformément à Swiss GAAP RPC 21, les informations contenues dans le 
rapport de performance (pages 20 à 24) ne sont soumises à aucune obligation de vérification par l’organe de révision.

La responsabilité de l’établissement des comptes annuels conformément aux Swiss GAAP RPC, à la loi suisse et à 
l’acte de fondation ainsi qu’aux règlements incombe au Conseil de fondation alors que notre mission consiste à contrôler 
ces comptes. Nous attestons que nous remplissons les exigences légales d’agrément et d’indépendance.

Notre contrôle a été effectué selon la Norme suisse relative au contrôle restreint. Cette norme requiert de planifier et de 
réaliser le contrôle de manière telle que des anomalies significatives dans les comptes annuels puissent être 
constatées. Un contrôle restreint englobe principalement des auditions, des opérations de contrôle analytiques ainsi que 
des vérifications détaillées appropriées des documents disponibles dans l’organisation contrôlée. En revanche, des 
vérifications des flux d’exploitation et du système de contrôle interne ainsi que des auditions et d’autres opérations de 
contrôle destinées à détecter des fraudes ou d’autres violations de la loi ne font pas partie de ce contrôle.

Lors de notre contrôle, nous n’avons pas rencontré d’éléments nous permettant de conclure que les comptes annuels 
ne donnent pas une image fidèle du patrimoine, de la situation financière et des résultats conformément aux Swiss 
GAAP RPC, et ne sont pas conformes à la loi suisse et à l’acte de fondation ainsi qu’aux règlements.

PricewaterhouseCoopers SA

Patrick Wagner Patrick Dos Reis

Expert-réviseur agréé
Réviseur responsable

Expert-réviseur agréé

Neuchâtel, le 14 juin 2023

Annexe:

• Comptes annuels (bilan, compte de résultat, tableau de la variation du capital et annexe)

• Rapport de performance 2022

Patrick Wagner Patrick Dos Reis










